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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_017  
GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDEE A LA SHLMR - REAMENAGEMENT DES LIGNES DE PRET 
- AVENANT 118875 OPÉRATION"LE VERGER CRÉOLE" 26 LLS COMMUNE DE BRAS PANON
- AVENANT 118889 OPÉRATION "FANTAISIE" 26 LLS COMMUNE DE ST ANDRÉ


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_017


GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDEE A LA SHLMR - REAMENAGEMENT DES LIGNES DE PRET 
- AVENANT 118875 OPÉRATION"LE VERGER CRÉOLE" 26 LLS COMMUNE DE BRAS PANON


- AVENANT 118889 OPÉRATION "FANTAISIE" 26 LLS COMMUNE DE ST ANDRÉ


I – CONTEXTE


Le Président informe que le montage financier des programmes de logements
sociaux nécessite de faire appel à des prêts, notamment de la Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC). Dès lors qu’ils sont accordés aux organismes de logements
sociaux, ces prêts doivent être garantis avant leur déblocage.


Par délibération des conseils communautaires en date du 18 avril 2013, du 9
mars 2017 et du 10 décembre 2021, la CIREST a étendu sa compétence habitat aux
garanties  d’emprunts  en  faveur  des  bailleurs  sociaux,  pour  la  construction  et  la
réhabilitation d’opérations de logements sociaux sur son territoire.


I  I- PRÉSENTATION  


La SHLMR a demandé à la CDC le réaménagement des lignes de prêts pour
ces deux opérations qui va lui permettre de présenter l’ambition d’accompagner une
stratégie de production et de réhabilitation intense aboutissant à la construction de
700 logements et la réhabilitation de 1 000 logements par an sur dix ans


Le réaménagement  de ces prêts nécessite  la  réitération de garantie  de la
collectivité  car  certaines  caractéristiques  financières  des  lignes  de  prêts  ont  été
modifiées.
Les  encours  de  prêts  et  les  quotités  garanties  sont  strictement  identiques  et  la
collectivité ne supportera pas de nouveaux risques puisque les avenants prévoient :


- L’ajustement de la progressivité des échéances qui permet de limiter le poids
de la hausse des taux par un mécanisme de minoration des échéances en
période de hausse


- Le changement de rythme des échéances qui  passent  ainsi  de paiements
annuels à des paiements trimestriels


En  cette  période  de  forte  hausse  du  taux  de  livret  A,  les  dispositions
négociées avec la CDC bénéficient indirectement à la collectivité en termes de risque
d’engagements.


Ces réaménagements des emprunts concernent les opérations suivantes :


Opération N° de contrat N° de l’avenant
Le Verger Créole 26 LLS Const – Bras Panon 5074634 118875
Le Verger Créole 26 LLS Fonc – Bras Panon 5074633 118875
Fantaisie (VEFA) 26 LLS Fonc – Saint André 5144622 118889







Fantaisie (VEFA) 26 LLS Const – Saint André 5144623 118889


III- ÉLÉMENTS FINANCIERS


Le garant du prêt s’engage, pendant toute la durée des prêts réaménagés, à
hauteur de la quotité 15 % indiquée en annexe au cas où l’emprunteur, pour quelque
motif que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou
devenues exigibles, à en effectuer le paiement en ses lieux et place et sur simple
demande du prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au préalable les biens
de l’emprunteur défaillant selon les conditions définies dans les avenants.


L’engagement  de  ce  dernier  porte  sur  la  totalité  des  prêts  réaménagés
contractés par l’emprunteur pour un montant total  de  699 057,89 euros  (six-cent-
quatre-vingt-dix-neuf  mille  cinquante-sept  euros  et  quatre-vingt-neuf  centimes)
décomposés en 4 lignes de prêt réaménagées, détaillées en annexe.


Vu les  articles L5111-4 et  L5216-1 et  suivants  du Code général  des collectivités
territoriales ;
Vu l’article 2305 du Code civil ;


Vu la  loi  n°  2000-1208  du  13  décembre  2000  relative  à  la  solidarité  et  au
renouvellement urbain (SRU) ;


Vu la loi n° 2003-710 du 1 août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville
et la rénovation urbaine ;


Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte
contre l’exclusion ;


Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové (ALUR), et notamment l’article 97 ;


Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;


Vu la  loi  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique (ELAN) ;


Vu les délibérations du Conseil Communautaire du 18 avril 2013, du 09 mars 2017 et
du 10 décembre 2021 sur l’extension de la compétence habitat à la CIREST aux
garanties  d’emprunts  en  faveur  des  bailleurs  sociaux,  pour  la  construction  et  la
réhabilitation d’opérations de logements sociaux sur son territoire


Vu l’avenant de réaménagement de Prêt n° 118875 relatif à l’opération « Le Verger
Créole » à Bras- Panon en annexe signé entre la Société Anonyme d’Habitation à
Loyer  Modéré  de  la  Réunion  (SHLMR)  ci-après  l’emprunteur,  et  la  Caisse  des
Dépôts et Consignations ;


Vu l’avenant de réaménagement de Prêt n° 118889 relatif à l’opération « Fantaisie »
à  Saint-André  en  annexe  signé  entre la Société  Anonyme  d’Habitation  à  Loyer
Modéré de la Réunion (SHLMR) ci-après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et
Consignations ;







Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Habitat et Mobilité du 17 mars
2023 ;


Considérant que,


• la SHLMR a obtenu initialement de la part de la CIREST la garantie d’emprunts
pour  la  réalisation de construction de logements sociaux dénommée « Le Verger
Créole » sur la commune de Bras-Panon en séance du 23 avril 2015.


• la SHLMR a obtenu initialement de la part de la CIREST la garantie d’emprunts
pour la réalisation de construction de logements sociaux dénommée « Fantaisie »
sur la commune de Saint-André en séance du 24 novembre 2016.


• la SHLMR a obtenu de la CDC le réaménagement des lignes de prêts pour ces
deux  opérations qui  va  lui  permettre  de  présenter  l’ambition  d’accompagner  une
stratégie de production et de réhabilitation intense aboutissant à la construction de
700 logements et la réhabilitation de 1 000 logements par an sur dix ans.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 46 « Pour »,


• D’APPROUVER les termes du présent rapport 


• DE REITERER la garantie de la CIREST pour le remboursement de chaque
Ligne du Prêt Réaménagée, initialement contractée par l'Emprunteur auprès
de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les  conditions  définies  à
l'article 2 et référencées à l'Annexe "Caractéristiques Financières des Lignes
du Prêt Réaménagées".


• D’ACCORDER la  garantie  pour  chaque  Ligne  du  Prêt  Réaménagée,  à
hauteur  de la quotité  indiquée à l'Annexe précitée,  et  ce jusqu'au complet
remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts
compensateurs  ou  différés,  y  compris  toutes  commissions,  pénalités  ou
indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé)
ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés.


• D’INDIQUER les nouvelles caractéristiques financières  des Lignes du Prêt
Réaménagées  pour  chacune  d'entre  elles,  à  l'Annexe  "Caractéristiques
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées" qui fait partie intégrante de la
présente délibération. 


Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur
le taux du Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à auxdites Lignes
du  Prêt  Réaménagées  sera  celui  en  vigueur  à  la  date  de  valeur  du
réaménagement. 







Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à chaque Ligne du Prêt
Réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant
constatant  le  réaménagement,  et  ce  jusqu'au  complet  remboursement  des
sommes dues.


A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/01/2021 est de 0,50 % ;


• D’ACCORDER  la garantie de la collectivité pour la durée totale de chaque
Ligne du Prêt Réaménagée jusqu'au complet remboursement des sommes
contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la
date d'exigibilité.


• DE S’ENGAGER sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des
dépôts et consignations, à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en
renonçant  au  bénéfice de discussion  et  sans jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.


• DE  S’ENGAGER  jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour en couvrir les charges.


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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		Patrice SELLY 7430e5a3953f5fdb1a2f1b82a49a91e5df17cfa6












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_019  
RECONDUCTION DU FINANCEMENT DE L'ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE PILHI DE LA CIREST -
PHASE 3 - PÉRIODE 2023-2025


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_019


RECONDUCTION DU FINANCEMENT DE L'ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE PILHI DE LA CIREST -
PHASE 3 - PÉRIODE 2023-2025


I – CONTEXTE


Dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne sur le territoire Est, la Communauté
Intercommunale Réunion Est (CIREST) et les services de l’Etat par l’intermédiaire de
la  Direction  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  (DEAL)  ont
élaboré un Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PILHI) à l’échelle
du territoire, validé en juin 2015.


I  I- PRÉSENTATION  


Le PILHI est depuis 2017, l’outil permettant d’être plus efficace dans la lutte contre
l’indignité de l’habitat à travers son équipe opérationnelle composée de 5 ETP :
- Technicien bâti
- Technicienne Foncière
- Chargée d’affaires sociales
- Assistante administrative
- Chef de projet-Coordonnateur


Le principe est de regrouper et de coordonner les actions sur un même territoire. 


Pour cela, le PILHI:
- fédère les acteurs et coordonne leurs actions,
-  mutualise  les  efforts,  renforce  la  cohérence  entre  les  partenaires:  l’Etat,  le
Conseil Départemental, les communes, les intercommunalités, etc …
- établit la feuille de route partagée par tous, et assortie d’un plan financier sur
lequel les différentes collectivités doivent s’engager sur les différentes actions,
- accompagne les familles dans leur démarche et assure le suivi des dossiers en
lien avec les acteurs.


Le bon fonctionnement du PILHI repose sur le choix de processus organisationnel
permettant  de  coordonner  les  différentes  parties  prenantes  et  faciliter  ainsi  la
concertation. 


Quatre grands groupes d’acteurs sont concernés: les communes, la CIREST, l’Etat et
l’ensemble des partenaires qui interviennent selon différentes modalités dans :


- le repérage et le signalement de l’habitat indigne et insalubre sous toutes ses
formes,
-  la  caractérisation  de  l’indignité  par  l’équipe  avec  un  diagnostic  social,
technique, financier, juridique, foncier et administratif
- le traitement des situations repérées en les orientant vers les procédures et
dispositifs les plus appropriés à leur situations
- l’accompagnement social des familles,







- le suivi du dispositif, l’évaluation, le recadrage permettant de mesurer l’atteinte
des  objectifs  en  matière  de  LHI  d’une  part  et  la  contribution  à  l’atteinte  des
objectifs du PILHI d’autre part.


Le financement de la phase 2 (2020-2022) de l’équipe opérationnelle du PILHI est
arrivé à son terme.
Au vu du bilan intermédiaire sur les phases précédentes d’activité (voir en annexe le
Bilan 2021) la reconduction du financement de l’équipe PILHI de la CIREST sur la
phase 3 (2023-2025) est nécessaire pour la poursuite des objectifs globaux.
Ces coûts prévisionnels prennent en compte l’ensemble des charges de la structure en lien avec les
postes créés : salaires, charges sociales, locaux, matériels, consommables, formations, etc …


III- ÉLÉMENTS FINANCIERS


L’Etat  finance  la  reconduction  de  l’équipe  PILHI  sur  la  base  d’une  assiette  de
dépenses par catégorie d’emploi, identique pour tous les EPCI et subventionnée à
70 % :


PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL
2023 2024 2025 Total


Assiette  de  dépenses   par
catégories


250 000 € 250 000 € 250 000 € 750 000 €


1 chef de projet coordonnateur
Cat A


70 000 € 70 000 € 70 000 € 210 000 €


1  chargée  d’affaires  sociales
Cat B


50 000 € 50 000 € 50 000 € 150 000 €


1 Technicien Bâtiment
Cat B


50 000 € 50 000 € 50 000 € 150 000 €


1 Technicien Foncier 
Cat B


50 000 € 50 000 € 50 000 € 150 000 €


1 Assistante administrative 
Cat C


30 000 € 30 000 € 30 000 € 90 000 €


Recettes 250 000 € 250 000 € 250 000 € 750 000 €
Etat (70%) 175 000 € 175 000 € 175 000 € 525 000 €
CIREST (30%) 75 000 € 75 000 € 75 000 € 225 000 €


Sur la base de l’assiette de dépenses triennales de 750 000 € (soit 250 000 €/an), le
financement de l’équipe opérationnelle PILHI est réparti de la façon suivante :


- Etat –LBU (70%) : 525 000 € soit 175 000 €/an
- CIREST (30%) : 225 000 € soit 75 000 €/an


La  reconduction  du  financement  prend  effet  dès  la  fin  de  la  Phase  2  du  PILHI
Période 2020–2022 pour une durée de 3 ans (2023-2025).


- VU la loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 portant dispositions particulière relatives aux
quartiers d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne dans les départements
et régions d’outre-mer dite loi « Letchimy »;







- VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové ;


- VU l'Instruction du 31 mars 2014 relative au traitement de l'habitat indigne dans les
départements et régions d'outre-mer


- VU la loi 2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisation des outre-mer ;


-  VU  la  délibération  2011-C0113  du  15  décembre  2011  afférente  à  l’Arrêt  du
programme Local de l’Habitat Intercommunal de la CIREST 2011-2016 ;


- VU la délibération 2012-C086 du 30 août 2012 approuvant le lancement des études
et plan de financement prévisionnel du Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat
Indigne (PILHI) de la CIREST ;


- VU la délibération 2015-C0156 en date du 15 décembre 2015 approuvant le Plan
Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PILHI) de la CIREST ;


- VU la délibération 2015-C0157 en date du 15 décembre 2015 afférente à la mise en
œuvre du PILHI de la CIREST ;


- VU la délibération 2017-C049 en date du 23 juin 2017 afférente à la mise en œuvre
du  PILHI  de  la  CIREST  –  Approbation  de  la  Convention  cadre  –  Equipe
opérationnelle complète ; 


-  VU la  délibération  2019-C030 en date  du 14 mars  2019 afférente  à  l’Arrêt  du
Programme  Local  de  l’Habitat  (PLH)  2019-2024  déclinant  le  plan  d’actions
notamment l’action 6 « améliorer le parc privé » incluant les actions du PILHI ;


- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 


- VU les crédits prévus au budget de l’exercice en cours ;


- VU l’avis favorable de la Commission Aménagement, Habitat et Mobilité du 17 mars 2023 ;


Considérant,


• que la phase 1 (2017-2019) du PILHI correspondant à la mise en œuvre du plan
d’action  opérationnelle par  phase,  secteur  et  thématique  priorisés  avec  le
déploiement de l’équipe opérationnelle sur le terrain et des premières Opérations
Groupées d’Amélioration Légères (OGRAL) de l’habitat sur St Benoit et St André 


• que  la  phase  2  (2020-2022)  correspondant  à  la  continuité  des  actions  mais
freinées par la crise sanitaire et le renouvellement de l’équipe opérationnelle dont le
financement arrive à son terme en 2022


• que  les  actions  engagées  par  l’équipe  PILHI  nécessitent  de  poursuivre  les
objectifs  globaux et  la  reconduction  du  financement  de  l’état  pour  une  nouvelle
période triennale 2023-2025







• la volonté de la CIREST de maintenir de manière perenne l’action du PILHI sur le
territoire de ces 6 communes membres,


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 46 « Pour »,


• D’APPROUVER,  la reconduction du financement de l’équipe opérationnelle
du PILHI  de  la  CIREST sur  la  période 2023-2025 à hauteur  de  30 % de
l’assiette de dépenses par catégories, soit la somme prévisionnelle annuelle
de 75 000 € sur 3 ans soit un total de 225 000 € pour la période triennale;


• D’APPROUVER,  la  répartition  du  financement  prévisionnel  présentée ci-
dessus,


• DE  VALIDER l’avenant  de  la  Convention  Cadre  n°1  joint  en  annexe  et
d’autoriser sa signature par le Président, 


• D’AUTORISER,  le  Président  ou  son  représentant  à  solliciter  de  l’Etat  le
cofinancement  du  projet  à  hauteur  de  70%  de l’assiette  de  dépenses par
catégories, soit la somme prévisionnelle annuelle de 175 000 € sur 3 ans soit
un total de 525 000 € sur la période triennale,


• D’INSCRIRE les crédits budgétaires,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY





				2023-04-03T13:12:39+0400

		Patrice SELLY c957fcf6b213b4cad368b5d72ccd10b7a9041fb0












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_021  
CONVENTION AVEC L'AGORAH POUR LA MISE EN OEUVRE D'UN OUTIL DE GESTION POUR
LES  EQUIPES  DES  POLES  DE  LUTTE  CONTRE  L'HABITAT  INDIGNE  (PILHI)
INTERCOMMUNAUX - AVENANT N1


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_021


CONVENTION AVEC L'AGORAH POUR LA MISE EN OEUVRE D'UN OUTIL DE GESTION POUR
LES EQUIPES DES POLES DE LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE (PILHI)


INTERCOMMUNAUX - AVENANT N1


I – CONTEXTE


La convention signée entre la CIREST et l’Agorah le 07 novembre 2022 consiste en :


- La  mise  à  disposition  de  l’outil  de  gestion  numérique  des  PILHI  (Pôle
Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne) par un prestataire, DOUBLE
A OI, en charge de la réalisation de cette solution technique (convention DEAL
/AGORAH),


- La prise en main de l’outil par l’équipe en charge du PILHI
- La maintenance de l’outil via son prestataire (réponse à d’éventuels incidents,


bugs du système…) et l’hébergement de la solution
- La formation des utilisateurs techniques et d’administration de l’outil au sein


de la CIREST
- Le renseignement en continu de cet applicatif par l’équipe du PILHI
- La  participation  de  la  CIREST  à  part  égale  avec  les  autres  EPCI  au


fonctionnement de la solution
- Et  la  mission  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  technique  menée  par


l’AGORAH en accompagnement du prestataire.


I  I- PRÉSENTATION  


Le prestataire de l'AGORAH, DOUBLE A OI ne souhaite plus réaliser la mise en
œuvre de l’outil de gestion à destination des équipes opérationnelles en charge des
PILHI.


Par conséquent, un nouveau prestataire sera désigné.


Suite au désengagement de la société Double A OI pour la création d’un outil  de
gestion à destination des équipes opérationnelles en charge des PILHI, il convient,
par avenant, de remplacer le point 6 de la Convention « jours dédiés à la mission et
calendrier prévisionnel » comme suit :
lire :


« Cette mission est prévue sur les années 2023 jusqu’à un maximum de fin du
premier semestre 2025 » ;


au lieu de :
« Cette mission est prévue sur les années 2023 et 2024 » ;


III- ÉLÉMENTS FINANCIERS


Le présent avenant n’a aucune incidence financière sur le montant de la convention
et  toutes  les  autres  indications  présentes  dans  la  Convention  initiale  demeurent
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues
dans le présent avenant. 







Vu la Loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 portant dispositions particulières relatives aux
quartiers d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne dans les départements
et régions d’outre-mer dite loi »Letchimy » ;


Vu la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové ;


Vu la Loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisation du droit des outremer ;


Vu le Code de la Construction et de l’Habitat et notamment les articles L. 302-17 à L.
302-19 ;


Vu l’Instruction du 31 mars 2014 relative au traitement de l’habitat indigne dans les
départements et régions d’outre-mer ;


Vu la  délibération  2011-C0113  du  15  décembre  2011  afférente  à  l’Arrêt  du
Programme Local de l’Habitat Intercommunal (PLHI) de la CIREST 2011-2016 ;


Vu la délibération 2012-C086 du 30 août 2012 approuvant le lancement des études
et plan de financement prévisionnel du Pôle Intercommunal de Lutte contre l’Habitat
Indigne (PILHI) de la CIREST ;


Vu la  délibération  2015-C0156 du 15 décembre 2015 approuvant  le  PILHI  de  la
CIREST ;


Vu la délibération 2015-C0157 du 15 décembre 2015 afférente à la mise en œuvre
du PILHI de la CIREST ;


Vu la délibération 2019-C030 du 14 mars 2019 afférente à l’arrêt  du Programme
Local  de  l’Habitat  Intercommunal  (PLHI)  2019-2024  déclinant  le  plan  d’actions
notamment l’action 6 « Améliorer le parc privé » incluant les actions du PILHI ;


Vu la délibération 2022-C112 du 18 juillet 2022 afférente à la mise en œuvre d’un
outil de gestion des PILHI ;


Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Habitat et Mobilité du 17 mars 2023 ;


Considérant,


• la Convention entre la CIREST et l’AGORAH pour la mise en œuvre d’un outil
de gestion des PILHI validée par délibération du Conseil Communautaire le 18 juillet
2022 ;


• le  prestataire  retenu  par  l’AGORAH,  la  société  DOUBLE  A  OI  s’est
désengagée de  la  mission  de  développement  de  l’outil et  de  sa  mise  en œuvre
auprès des EPCI ;


• la recherche d’un autre prestataire et la modification des temporalités pour la
mise en œuvre de cet outil,


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 46 « Pour »,







• D’APPROUVER , les termes du présent rapport ;


• DE  VALIDER ,  le  projet  de  l’avenant entre  la  CIREST et  l’AGORAH,  en
annexe ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY





				2023-04-03T13:08:57+0400

		Patrice SELLY 30951684efb6ca973e2ce6d6aa9881b93ea0506c












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_022  
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DE L'EST


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 45


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_022


ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DE L'EST


Comme chaque année, une convention est conclue entre la CIREST et l’Office de Tourisme
Intercommunal (OTI) pour l’octroi d’une subvention. 


     Le budget primitif 2023 de l’ OTI s’élève à 1 812 154,66 euros  
     Par section, sa répartition est la suivante :


     -  Fonctionnement :1 651 383,83 euros
      - Investissement :160 770,83 euros 


Au  vu  du  programme  d’action  2023  annexé  au  présent  rapport,  il  est  demandé  à
l’Intercommunalité  une  subvention  de fonctionnement  de 867  600 €  et  de  54 000  €  en
investissement.


Cette subvention permettra de financer les missions de l’OTI :


- L’Accueil, l’information et le conseil,
- La communication et le marketing,
- La coordination, la professionnalisation des acteurs, l’observatoire,
- Le développement de la commercialisation des produits touristiques 
- Les investissements numériques


Le budget  primitif  et  le  programme d’actions  2023 de l’OTI  Est  ainsi  que la  convention
d’attribution, sont joint annexe,


Ces dépenses sont inscrites au budget 2023 de la CIREST au chapitre 65, article 657364 « 
Subvention de fonctionnement aux autres organismes public-EPIC »


• VU la  délibération en date du 22 Septembre 2011,  par  laquelle  le  conseil
communautaire de la CIREST, a institué l’Établissement Public à caractère
Industriel et commercial de l’office du tourisme de l’Est ,


• VU la  délibération  du  conseil  communautaire  du  22  Septembre  2011,  par
laquelle la CIREST reconnaît avoir adopté les statuts de l’Office du Tourisme
de l’Est


• VU la demande de financement de l’OTI Est et notamment son plan d’actions
pour l’année 2023


Considérant la nécessité de soutenir l’action de l’office de tourisme intercommunal
pour l’année 2023,


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 45 « Pour »,


• D’APPROUVER les termes du présent rapport,


• DE VALIDER la convention de subvention 2023 entre la CIREST et l’Office de
Tourisme Intercommunal de l’Est,







• D’ATTRIBUER une subvention de fonctionnement d’un montant de 867 000
euros et une subvention d’investissement d’un montant de 54 000 euros,


• D’INSCRIRE les crédits budgétaires,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY





		Comme chaque année, une convention est conclue entre la CIREST et l’Office de Tourisme Intercommunal (OTI) pour l’octroi d’une subvention.

		Le budget primitif 2023 de l’ OTI s’élève à 1 812 154,66 euros

		Par section, sa répartition est la suivante :

		Au vu du programme d’action 2023 annexé au présent rapport, il est demandé à l’Intercommunalité une subvention de fonctionnement de 867 600 € et de 54 000 € en investissement.



				2023-04-03T13:01:20+0400

		Patrice SELLY be1143b9f63b958caf38ac9a9fc580562155ecc1












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_026  
CONTRACTUALISATION AVEC ECOMAISON, L’ÉCO-ORGANISME EN CHARGE DES DÉCHETS
D’ÉLÉMENTS D’AMEUBLEMENT (DEA)


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_026


CONTRACTUALISATION AVEC ECOMAISON, L’ÉCO-ORGANISME EN CHARGE DES DÉCHETS
D’ÉLÉMENTS D’AMEUBLEMENT (DEA)


I - Dispositif actuel     :   En application de l’article L. 541-10-6 du code de l’environnement mettant en
œuvre le principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments d’ameublement, la
prévention et la gestion des déchets d’éléments d’ameublement (DEA) doivent être assurée par les
metteurs sur le marché. Ces derniers doivent  s’organiser soit  par la mise en place d’un système
individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base
d’un cahier des charges venant définir réglementairement les objectifs et modalités de la filière. 


II  -    Ecomaison  (ex  Eco-mobilier)    est  un  éco-organisme,  créé  à  l’initiative  des
fabricants  et  distributeurs  de  mobilier,  pour  répondre  collectivement  à  la
réglementation du décret du 06 janvier 2012 relatif à la gestion des DEA (déchets
d’éléments d’ameublement). La mission d’Eco-Mobilier est d’assurer la collecte, le tri,
le recyclage ou la valorisation énergétique des produits usagés de la maison tels que
le mobilier et la literie. Suite à la loi AGEC, Eco-mobilier a également été agréé en
avril 2022 pour la gestion des déchets de bricolage, jardinage et des jouets, il a pris
le nom Ecomaison.


III - Modalités techniques et financières


Ecomaison propose aux collectivités et à leurs groupements de conclure un contrat  pour la période
2019-2023 : Le Contrat Territorial pour le Mobilier Usagé (CTMU), élaboré après concertation avec les
associations représentant  les élus et  collectivités territoriales.  Ce contrat  a pour objet  la  prise en
charge opérationnelle des DEA par Ecomaison sur le territoire de la collectivité ainsi que le versement
de soutiens financiers pour les tonnes de DEA collectées séparément (collecte par Ecomaison) ainsi
qu’un soutien pour la communication. 


Le délai de vidage de la benne DEA par Ecomaison étant de 24 heures (beaucoup plus long que le
délai actuel qui est de 3 heures pour une benne d’un autre flux), il est proposé une phase test sur la
déchèterie de Grand Canal à Saint-André. 


En mode opérationnel sur une déchèterie (Grand Canal) et financier sur les 5 autres déchèteries 


Caisson dédié aux DEA sur une déchèterie :


- Dans le cadre d’une collecte séparée, Ecomaison met à disposition un conteneur réservé aux
DEA qui sera positionné à la place du quai « bois » actuel. Il prend en charge la gestion des
DEA : dépôt et retrait de la benne, collecte et traitement, versement d’un soutien financier à la
collectivité et d’un soutien financier pour les opérations de communication.


- Haut de quai : Forfait de 6000 €/ an pour la déchèterie de Grand Canal
- Bas de quai : soutien variable de 48 € / T de DEA se trouvant dans le conteneur 


D’un point de vue économique, cette contractualisation en mode opérationnel  expérimental sur la
déchèterie de Grand Canal et en mode financier sur les 5 autres déchèteries représentera un soutien
financier annuel de l’ordre de 17 000 €.


Le transfert de gestion des DEA de la déchèterie de Grand Canal à Ecomaison représentera une
économie de l’ordre de 30 000 € / an (collecte + traitement).


En cas de retour d’expérience positif sur ce site, le contrat pourra être étendu à d’autres déchèteries. 







Il est à noter que lorsque le CSR produit sur INOVEST sera valorisé, les soutiens financiers seront
plus importants.


Vu le Code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 541-10 à L.541-10-27 relatifs aux filières à
responsabilité élargie des producteurs ;


Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 


Vu  le  Code  de  l’Environnement  R  543-240  à  256  relatif  à  la  gestion  des  déchets  d’éléments
d’ameublement ;


Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 portant  agrément d’un éco-organisme de la  filière des déchets
d’éléments d’ameublement en application de l’article R.543-252 du code de l’environnement,


Vu l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement Durable, Risques et Cycles de
l’eau du 14 mars 2023 ;


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 46 « Pour »,


• D’APPROUVER la signature du contrat avec Ecomaison (Ex Eco-mobilier) 


• DE VALIDER les termes du présent rapport,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY





				2023-04-03T13:08:47+0400

		Patrice SELLY 95dd595003e1e04d4c736a170182574111e76b73












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_027  
CONVENTION POUR LA RECUPERATION DE MATERIELS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES
EN DECHETERIES


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_027


CONVENTION POUR LA RECUPERATION DE MATERIELS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES
EN DECHETERIES


Dans le  cadre  de son action en faveur  de  la  réduction des déchets,  la  CIREST
favorise  le  réemploi  et  la  réparation  des  objets  plutôt  que  leur  recyclage  ou
élimination.  Depuis  2017,  la  CIREST autorise  les  associations  conventionnées  à
récupérer des équipements électriques et électroniques dans les déchèteries, en vue
de les réparer et les remettre sur le marché comme matériel d’occasion.


Créée en octobre 2022, l’association EKOTRONIC 974, dont le siège est situé à St André, a pour
objet social la récupération de matériel électronique et informatique pour les revaloriser et permettre
leur  réemploi  en les vendant  à  prix  réduit  pour  faire  vivre  l’association ou  occasionnellement  en
donations aux plus démunis. L’association est représentée par son Président, M. Jean-Richelin VAITI,
qui  a  été  pendant  1  an  réparateur  bénévole  au  sein  de  l’association  APQ qui  était  auparavant
conventionnée avec la CIREST.


Par  ailleurs,  l’association  SERVIS  ne  souhaite  plus  récupérer  de  matériel  informatique  sur  la
déchèterie de Grand Canal à Saint André. 


Il est donc proposé d’autoriser l’accès de l’association EKOTRONIK 974 à la déchèterie de Grand
Canal à St André pour récupérer du matériel informatique et des écrans. Ces équipements seront
destinés à être réparés ou reconditionnés en vue de leur réemploi (vente d’occasion ou dons). 


Comme  les  autres  associations,  EKOTRONIK  974  devra  présenter lors  de  chaque  passage  en
déchèterie :


• Une copie de la convention de récupération signée avec la CIREST
• Un bordereau de récupération à remplir, signer, et faire signer par l’agent de déchèterie.


En synthèse, le tableau ci-dessous présente l’ensemble des associations conventionnées avec la
CIREST pour l’accès en déchèterie en vue de réemploi des objets :


Déchèteries


Equipements électriques et électroniques 
Mobilier


et articles
de loisirs


Textiles,
linges et


chaussuresMatériel
informatique


Appareils hors
équipement


froid


Pièces
détachées







St André Centre Ville ARDIE


ADRIE


EKOPRATIK


ADRIE


TTR


St André Grand Canal
EKOTRONIC


974


Bras Panon ARDIE


VIMR


Sainte Anne


SERVIS


Sainte Rose


Plaine des Palmistes


Vu l’article L. 541-1 II du Code de l’Environnement, qui donne la priorité à la réduction des déchets et
hiérarchise les modes de traitement des déchets ;


Vu les  dispositions  de  la  loi  Anti  Gaspillage  et  Economie  Circulaire  du  10  février  2020,  qui  fixe
notamment comme objectif une réduction des 15% des déchets ménagers et assimilés en 2030 par
rapport à 2010 ;


Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 10 décembre 2021 (affaire n°2021-C199) qui
adopte  le  Programme Local  de Prévention  des  Déchets Ménagers  et  Assimilés (PLPDMA) de la
CIREST ;


Vu l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement Durable, Risques et Cycles de
l’eau du 14 mars 2023 ;


Considérant,
• le 4e axe du PLPDMA qui vise à encourager l’allongement de la durée de vie des objets ;


• le  courrier  de l’association EKOTRONIC 974 adressé à la CIREST par mail  le  24 février
2023 ;


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 46 « Pour »,


• DE VALIDER  les termes du présent rapport,


• D’AUTORISER EKOTRONIK 974 d’accéder à la déchèterie de Grand Canal à
Saint André pour récupérer du matériel informatique et des écrans,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer la convention ci-
jointe avec l’association EKOTRONIK 974. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST







Madame Sylvie PAYET 


#signature1#
#signature2#


Patrice SELLY





				2023-04-03T13:09:24+0400

		Patrice SELLY 7bda54ab676e0a8db81338b07e2be2b83ccce74f












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_029  
ADHÉSION À LA FNCCR (FEDERATION NATIONALE DES COLLECTIVITES CONCEDANTES ET
REGIES)


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_029


ADHÉSION À LA FNCCR (FEDERATION NATIONALE DES COLLECTIVITES CONCEDANTES ET
REGIES)


I – CONTEXTE


 Le  Président  rappelle  que la  Fédération  Nationale  des  Collectivités
Concédantes  et  Régies  (FNCCR) est  une association  de collectivités  territoriales
spécialisées dans les services publics locaux en réseau dont l’une des thématiques
est le Cycle de l’eau : distribution d’eau potable, assainissement des eaux usées,
assainissement non collectif, GEMAPI….


Créée en 1934, la FNCCR est une association de collectivités locales entièrement dévolue à
l’organisation  de  services  publics  la  FNCCR est  au  service  des  collectivités  locales  et  de  leurs
établissements publics. Organisme représentatif et diversifié, elle regroupe à la fois des collectivités
qui délèguent les services publics à des entreprises et d’autres qui gèrent elles-mêmes ces services
publics (régies, SEM, coopératives d’usagers…).


La FNCCR propose à ses adhérents :


- un accompagnement dans l’organisation technique, administrative et financière des services
publics locaux en réseau et des activités qui leur sont liées (cartographie numérique et gestion
des données, mise en commun de moyens, groupements de commandes, etc.) ;


- d’exprimer le point de vue collectif de ses adhérents, notamment lors de la préparation des
textes législatifs et réglementaires et dans le cadre de négociations à caractère national avec
des entreprises délégataires ;


- d’assurer  une  veille  législative,  juridique  et  techno-économique.  Elle  publie  des  lettres
d’information à caractère opérationnel : lettre d’information juridique (eau), lettre R (régies),
lettre L (développement durable, déchets), lettre des CCSPL, lettre Lice des communications
électroniques, etc…


- d’élaborer et met à jour régulièrement des modèles de documents et de guides thématiques
au service des collectivités ;


- de proposer des sessions de formation étroitement  liées aux domaines d’activités de ses
membres et, plus largement, aux missions des collectivités territoriales. 


III- ÉLÉMENTS FINANCIERS


Il  est  donc  proposé  que  la  CIREST  adhère  à  Fédération  Nationale  des
Collectivités Concédantes et Régies, FNCCR dans les domaines de compétences du
Cycle de l’Eau.


La cotisation annuelle à l’association est fixée à 4 320,00 €.


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;


Vu la  Loi  n°2015-991 du 07 aout 2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;


Vu la loi n°2018-702 du 03 aout 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau
et assainissement aux communautés de communes ;


Vu les statuts de la Communauté Intercommunale Réunion Est ;







Vu la délibération 2019-C126 du conseil communautaire du 30 octobre 2019 relative à la prise de la
compétence obligatoire « Eau et Assainissement » et à la modification des statuts de la Communauté
Intercommunale réunion Est (CIREST) pour intégrer ces nouvelles compétences ;


Vu l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement Durable, Risques et Cycles de
l’eau du 14 mars 2023 ;


Considérant,


• les évolutions constantes règlementaires et techniques dans le domaine de
l’Eau


• qu’il  est pertinent que la CIREST participe à ce réseau afin de bénéficier de l’appui de la
FNCCR (technique, juridique, formation) dans les domaines de compétences du Cycle de
l’Eau.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 46 « Pour »,


• D’APPROUVER l’adhésion annuelle de la CIREST à la Fédération Nationale
des  Collectivités  Concédantes  et  Régies  (FNCCR)  pour  les  compétences
Cycle de l’Eau ;


• D’AUTORISER à verser la cotisation annuelle telle que définie ci-dessus ;


• D’INSCRIRE  les  crédits  budgétaires  correspondants  au  Budget  Principal
annuellement ,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY





				2023-04-03T13:00:37+0400

		Patrice SELLY fd662a8110625b128d98ad9f2194c9831ff3a85b












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_031  
CONVENTIONNEMENT  CSTB-CIREST  POUR LA POURSUITE  DE LA COREALISATION D'UN
ESSAI SUR UN SYSTÈME DESTINE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_031


CONVENTIONNEMENT CSTB-CIREST POUR LA POURSUITE DE LA COREALISATION D'UN
ESSAI SUR UN SYSTÈME DESTINE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF


I – CONTEXTE


Le Président rappelle que la CIREST met à disposition d’un porteur de projet,
la Société Bourbon Composites, un espace dédié sur la station de traitement des
eaux usées de Saint Benoit pour le développement d’un dispositif d’Assainissement
Non collectif.


Ce projet pilote novateur, écologique et économe arrive à sa phase de validation après plus
de quatre années de travail.  Cette étape de validation doit  aussi  être effectuée par un organisme
notifié en l’occurrence le CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment). 


Dans le cadre de cette mission de validation, le CSTB interviendra sur site mais avait besoin
d’un interlocuteur indépendant qui puisse le représenter en local afin d’effectuer les missions de suivi
régulières.


La CIREST et notamment le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la
CIREST  a  été  sollicité  par  le  CSTB  pour  que  le  SPANC  puisse  devenir  cet  interlocuteur/relais
technique du CSTB au niveau local en 2021


Les  missions  confiées  par  le  CSTB  à  la  CIREST  consistent  à  mettre  à  disposition  un
opérateur  une ou deux fois par semaine pour effectuer  le suivi  (mesures de qualité,  mesures de
contrôles, prélèvement d’échantillons,…) et le reporting des éléments auprès du CSTB.


Cette opération doit se poursuivre sur une durée plus importante que prévue initialement et
avec une mobilisation également ajustée du SPANC sur le dispositif. Après échanges avec le CSTB, il
convient donc d’’établir une nouvelle convention pour l’année 2023 afin de finaliser l’accompagnement
souhaité.


I  I- PRÉSENTATION  


Un nouveau conventionnement pour la poursuite de la coréalisation de cet
essai sur un système destiné à l’Assainissement Non Collectif est ainsi proposé afin
préciser et encadrer les modalités d’intervention de chaque partie.


VU la Loi n°2015-991 du 07 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;


VU la loi n°2018-702 du 03 aout 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau
et assainissement aux communautés de communes ;


VU les statuts de la Communauté Intercommunale Réunion Est ;


VU la délibération 2019-C126 du conseil communautaire du 30 octobre 2019 relative à la prise de la
compétence obligatoire « Eau et Assainissement » et à la modification des statuts de la Communauté
Intercommunale réunion Est (CIREST) pour intégrer ces nouvelles compétences ;


VU la délibération 2021-C173 du 29 octobre 2021 


VU les crédits prévus au budget de l’exercice en cours ;







VU l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement Durable, Risques et Cycles de
l’eau du 14 mars 2023 ;


VU l’avis favorable du Conseil d’Exploitation des Régies du 14 mars 2023 ;


Considérant,


• les  capacités  techniques  de  la  CIREST à  accompagner  le  CSTB dans  cette  mission  de
validation en qualité de relais local indépendant,


• la nécessité de poursuivre l’accompagnement les porteurs de projets novateurs permettant la
préservation des milieux et de notre environnement sur notre territoire,


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 46 « Pour »,


• D’APPROUVER ,le projet de convention joint en annexe,


• D’AUTORISER , le Président à signer la convention,


• D’INSCRIRE les crédits budgétaires,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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		Patrice SELLY 663dbc373098f27dda16c67a89b918972fe7ee45












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_032  
FINANCEMENT DES ACTIONS DE LA COMPÉTENCE GEMAPI PAR LE FONDS VERT


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


36 10 2 46


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise  CHANE TO,  Monsieur  Jean  Stéphane
SOUPRAMANIEN,  Madame  Viviane  PAYET  BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_032


FINANCEMENT DES ACTIONS DE LA COMPÉTENCE GEMAPI PAR LE FONDS VERT


I – CONTEXTE


Le Président rappelle que le fonds d’accélération de la transition écologique
dans les territoires, aussi appelé « fonds vert », est doté de 2 milliards d’euros afin
d’aider, dès 2023, les collectivités territoriales
et leurs partenaires à accélérer leur transition écologique. 


Inscrit dans la loi de finances 2023 et coordonné par la Direction générale de l’aménagement,
du  logement  et  de  la  nature  (DGALN),  en  qualité  de  responsable  de  programme,  ce  fonds  doit
permettre le déploiement d’actions territoriales, sous la responsabilité des préfets


L’Axe 2 « Renforcement des aides apportées par les PAPI et appui financier aux collectivités,
gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI » du Fonds Vert prévoit notamment
un appui financier aux collectivités gestionnaires de digues, dans le cadre de la compétence GEMAPI
(gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations)


Pour rappel, le bon entretien des digues, qui sont gérées par les collectivités territoriales dans
le cadre de la compétence GEMAPI,  est primordial  pour assurer leur fiabilité et  la protection des
personnes et des biens face aux inondations - premier risque naturel en France, notamment au regard
du nombre de communes et de personnes concernées. 


Le  fonds  vert  va  ainsi  permettre  de  compléter  les  financements  de  la  taxe  GEMAPI  et
éventuellement du fonds de prévention des risques naturels majeurs,  dit  « fonds Barnier  ».  Il  va
permettre d’accompagner les collectivités territoriales et notamment la CIREST, à qui ont été confiées
la gestion des digues et la définition des systèmes d’endiguement.


Les travaux concernés par cette mesure du Fonds Vert sont :


- A1 Travaux de réhabilitation à l’occasion de la régularisation initiale des digues en tant que
systèmes d’endiguement F, destinés à conforter le niveau de protection ;


- A2 Augmentation du niveau de protection ;
- A3 Grosse réparation à faire à l’occasion d’un événement fortuit ayant endommagé une digue


du système d’endiguement ;
- A4 Soutien aux dépenses de fonctionnement courant du système d’endiguement (surveillance


et entretien courant) et soutien à la création de zones d’expansion de crues susceptibles de
réduire la pression sur les ouvrages hydrauliques concernés ;


- A5  Coordination  à  l’échelle  d’un  bassin  pertinent,  de  l’action  des  collectivités  ayant  la
compétence GEMAPI ;


- A6 Coûts liés au rachat d’habitations et, lorsqu’ils comportent un enjeu direct de préservation
des personnes, de locaux à vocation économique, dont agricole, exposés à des risques trop
élevés à la suite de la non intégration d’une digue existante dans un système d’endiguement.


En  complément  l’Axe  3  « Accompagnement  de  la  stratégie  nationale  biodiversité  2030  »
permet  de  compléter  les  dispositifs  existants  afin  d’accélérer  la  protection  des  territoires  et  des
ressources. Dans un objectif d’amélioration du cadre de vie, les projets présentés au titre du fonds
vert doivent permettre de réduire les pressions sur la biodiversité et de la restaurer sur l'ensemble du
territoire.


Cette  ambition  écologique  générale  se  décline  selon  4  volets  de  la  mesure
d’accompagnement de la SNB 2030 et notamment la réduction des pressions (1.2.3.a lutte contre les
espèces envahissantes) dont l’objectif est d’éliminer ou de réduire les impacts des espèces exotiques
envahissantes, en se concentrant sur les espèces et les sites prioritaires. Le fonds vert doit permettre
ainsi de mettre en œuvre 150 opérations (coup de poing) en 2023, dont 1/3 des opérations dans les
territoires ultra-marins.







Après la description des domaines d’intervention du Fonds Vert, la CIREST au travers de sa
compétence GEMAPI va pouvoir en 2023 présenter des actions avec un financement via ce fonds
Vert selon les deux thématiques évoquées ci avant.


III- ÉLÉMENTS FINANCIERS


Afin  de  permettre  la  sollicitation  de  ces  financements,  une  délibération
précisant  les  actions  qui  seront  portées  au  titre  de  la  compétence  GEMAPI  et
éligibles au Fonds Vert doit être établie.


A ce titre, les opérations suivantes qui sont inscrites au budget 2023 de la CIREST  seront
engagées en 2023 :


Axe
concerné


Opération envisagée MONTANT
TOTAL


Montant envisagé
en 2023


Axe 2 A4 Entretien  de  la  végétation  sur  les
digues de la CIREST selon  l’annexe 1
au présent rapport


200 000 € /
an


150 000 €


Axe 2 A4 Mission  de  surveillance  externalisée
des  systèmes  d’endiguement  de  la
CIREST (VTA, visites post crues,…)


65 000 € / an 30 000 €


Axe 2 A4 Assistance à maitrise d’ouvrage Faune
Flore pour les systèmes d’endiguement
de la CIREST


20 000 € / an 20 000 €


Axe 2 A1 Réhabilitation de la digue de la Rivière
des  Roches  et  régularisation  en
système d’endiguement


    990 000 € 80 000 €


Axe 2 A4 Travaux  d’entretien  des  digues  GER
(Gros Entretien Réparation) 200 000 € /


an
100 000 €


Axe 3 2.3.3 Restauration écologique de la Mare à
Poule d’Eau – Intervention Curative 400 000 € 320 000 €


Axe 3 2.3.3 Plan  de  gestion  de  la  Mare  à  Poule
d’eau 130 000 € 20 000 €


VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU les statuts de la Communauté Intercommunale Réunion Est ;
VU la loi  du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles (MAPTAM);
VU La loi NOTRE du 7 août 2015 fixant l’échéance de transfert de la compétence GEMAPI au 1er
janvier 2018 pour les communautés d’agglomération ;
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement, Développement Durable, Risques et Cycles de
l’eau du 14 mars 2023 ;


Considérant,


- la nécessité pour la CIREST de compléter le financement des opérations au titre de la GEMAPI par
les dispositifs financiers d’accompagnement disponibles,







- l’opportunité de bénéficier du fonds Vert pour la compétence GEMAPI notamment sur des opérations
habituellement non financées que sont la réhabilitation des digues et les dépenses de fonctionnement
des systèmes d’endiguement,


-la nécessité d’autoriser les opérations envisagées par la CIREST au titre de la compétence GEMAPI
et qui seront éligibles au Fonds Vert, 


- la prise d’acte du rapport d’orientations budgétaires 2023 de la CIREST,


- les inscriptions budgétaires et opérations associées pour la compétence GEMAPI sur le territoire de
la CIREST pour l’année 2023,


- l’instauration de la taxe GEMAPI pour 2023 pour la CIREST,


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 45 « Pour »,
1 « contre »


• D’AUTORISER,  spécifiquement  les  opérations  au  titre  de  la  compétence  GEMAPI  de  la
CIREST prévues pour l’année 2023 éligibles au Fonds Vert au titre de l’Axe 2 « Renforcement
des aides apportées par les PAPI et appui financier aux collectivités, gestionnaires de digues,
dans le cadre de la compétence GEMAPI » listées au sein du présent rapport et inscrites au
budget GEMAPI 2023 de la CIREST


- D’AUTORISER, spécifiquement  les  opérations  au  titre  de  la  compétence  GEMAPI  de  la
CIREST  prévues  pour  l’année  2023  éligibles  au  Fonds  Vert  au  titre  de  l’Axe  3
« Accompagnement de la stratégie nationale biodiversité 2030 » listées au sein du présent
rapport et inscrites au budget GEMAPI 2023 de la CIREST


- D’AUTORISER le Président ou son représentant à solliciter le Fonds Vert pour les opérations
autorisées précédemment ;


- D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE     2023_C_046  
AUTORISATIONS  DE  PROGRAMMES  ET  CREDITS  DE  PAIEMENT  2023  DU  BUDGET
ASSAINISSEMENT COLLECTIF


L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  TROIS,  LE  VINGT  SEPT  MARS,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
21/03/2023.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 11 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur
Jeannick  ATCHAPA,  Monsieur  Johnny  PAYET,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle
PERMACAONDIN,  Madame  Monique  MARIMOUTOU-TACOUN,  Monsieur  Georges  PARVEDY,
Madame Sidoleine  PAPAYA, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur Jean-
Marc  PEQUIN, Monsieur Laurent  RAMASSAMY, Monsieur Jean-Paul  CONSTANT, Madame Alexa
SOUPOU,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN,  Monsieur  Laurent  PAPAYA,  Monsieur  Gilles  NAZE,
Monsieur  Augustin  CAZAL,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame  Sylvie  PAYET,  Madame  Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON,  Madame  Sabrina  RAMIN,  Monsieur  Axel  BOUCHER,  Monsieur  Ludovic  ALAMELOU,
Monsieur Daniel GONTHIER


ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina  DIJOUX, Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Marie  Lise  CHANE TO,
Monsieur Jean Stéphane SOUPRAMANIEN, Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA, Monsieur Jean
Claude FENELON, Monsieur Patrick DALLEAU


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur Stéphane FOUASSIN donne procuration à   Madame Sidoleine PAPAYA, Monsieur Patrice
BOULEVART donne  procuration  à   Madame Monique MARIMOUTOU-TACOUN,  Madame  Elodie
PRAUD donne procuration à  Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Primilla CEVAMY donne
procuration à  Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration
à   Monsieur Georges PARVEDY, Madame Catherine Anne  PAYET donne procuration à   Monsieur
Laurent RAMASSAMY,  Madame  Jimmye  COUPOU donne  procuration  à   Monsieur Jean-Paul
CONSTANT,  Monsieur  Moussa  SAÏD donne procuration  à   Monsieur Laurent PAPAYA,  Madame
Michèle  MARIAYE donne procuration  à   Monsieur Jean  Louis VITAL,  Madame Lorraine  MERGY
donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA, Madame Cindy SOUCANE donne procuration à
Monsieur Dominique PANAMBALOM


SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie  PAYET qui accepte, a été désignée pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2023_C_046


AUTORISATIONS DE PROGRAMMES ET CREDITS DE PAIEMENT 2023 DU BUDGET
ASSAINISSEMENT COLLECTIF


I – CONTEXTE


Afin d’améliorer la lisibilité opérationnelle du programme pluriannuel d’investissement
(PPI),  une  procédure  d’inscription  des  opérations  sous  forme  d’autorisations  de
programmes/ et de crédits de paiement a été mise en place depuis l’exercice 2021.


I  I- PRÉSENTATION  


Il  est  rappelé  que  les  autorisations  de  programmes  (AP)  constituent  la  limite
supérieure  des  dépenses  pouvant  être  engagées  pour  la  réalisation  d’un
investissement pluriannuel.


Les crédits  de  paiement  (CP)  constituent  la  limite  supérieure des  dépenses pouvant  être
mandatées pour l’AP au titre d’un exercice. 


III- ÉLÉMENTS FINANCIERS


Pour l’exercice 2023, il vous est proposé d’adopter les AP et CP conformément au
tableau ci-après :


-  VU l’article  L.  1612-11  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permettant  à  l'organe
délibérant  d’apporter  des  modifications  au  budget  jusqu'au  terme  de  l'exercice  auquel  elles
s'appliquent, 
-  VU  l’article  L.  2311  –  3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  autorisations  de
programme et crédits de paiement, 
- VU les statuts de la communauté d’agglomération, 
- VU les crédits prévus au budget de l’exercice en cours ;
- VU l’avis favorable de la Commission Finances et Affaires Générales du 14 mars 2023 ;


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
1 « contre »


• D’ADOPTER les autorisations de programmes (AP) et les crédits de paiement
(CP)  du  budget  « assainissement  collectif  »  conformément  au  tableau  ci-
annexé. 


• D’INSCRIRE les crédits budgétaires,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 


Je vous prie de bien vouloir en délibérer.







Fait à Saint Benoît,


Le ou la secrétaire de séance
Madame Sylvie PAYET 


#signature1#


Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST


#signature2#


Patrice SELLY
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